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 Procès-verbal de la séance ordinaire des membres du conseil 
d’administration de la RÉGIE DE GESTION DES MATIÈRES 
RÉSIDUELLES DE LA MAURICIE (Énercycle) tenue à tenue à 
l’hôtel de ville de Shawinigan (550, avenue de l’Hôtel-de-Ville), le 
jeudi, vingt-et-unième jour du mois de mars deux mille vingt-quatre 
(21 mars 2024), SEIZE HEURES (16 H), à laquelle sont présents : 

 
Monsieur Michel Angers, Président et Représentant de la Ville de 
Shawinigan 
Monsieur Claude Boulanger, Représentant de la MRC de Maskinongé  
Monsieur Luc Dostaler, Représentant de la MRC des Chenaux 
Monsieur Paul Labranche, Représentant de la MRC de Mékinac  
Monsieur Daniel Cournoyer, Représentant de la Ville de Trois-
Rivières 
Monsieur Guy Simon, Représentant d’office de la MRC des Chenaux 
 
Est absente : 
 
Madame Nancy Mignault, Représentante d’office de la MRC de 
Maskinongé  
 
 
QUORUM 
 
Formant quorum, sous la présidence de Michel Angers, Président et 
Représentant de la Ville de Shawinigan. 
 
 

Rés.:  2024-03-5691 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par MONSIEUR DANIEL COURNOYER, 
Représentant de la Ville de Trois-Rivières, appuyé par MONSIEUR 
PAUL LABRANCHE, Représentant de la MRC de Mékinac, et résolu 
d’adopter l’ordre du jour de la présente session qui se détaille ainsi : 
 
1. Ouverture de l’assemblée 
2. Vérification du quorum 
3. Adoption de l’ordre du jour 
4. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 15 février 

2024 
5. Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 

23 février 2024 
6. Approbation des directives et des ordres de changement 
7. Changement(s) lié(s) aux ressources humaines 
8. Honoraires d’architectes pour la surveillance de chantier – support 

d’appel d’offres pour la construction du nouveau bâtiment 
administratif (DDP-2024-320) 

9. Ingénierie de surveillance de chantier – support d’appel d’offres 
pour la construction du nouveau bâtiment administratif (DDP-
2024-321) 
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10. Remplacement de la résolution 2024-01-5664 afférente à 
l’acquisition de deux camions vaccum (OS-949) 

11. Traitement et valorisation du bardeau d’asphalte des écocentres 
(DDP-2024-306) 

12. Contrat pour le broyage des encombrants rembourrés des 
écocentres (DDP-2024-317) 

13. Installation du réseau d’air comprimé pour l’agrandissement du 
garage (DDP-2024-326) 

14. Fourniture de vêtements de travail pour les employés d’Énercycle 
(DDP-2024-322) 

15. Services professionnels pour les travaux de surveillance pour la 
construction de la cellule 6 - phase 2 (DDP-2024-318) 

16. Ingénierie du puits d’eau potable pour le nouveau bâtiment 
administratif (DDP-2024-327) 

17. Dépôt à neige situé au LET de Saint-Étienne-des-Grès 
18. Entériner la signature d’une lettre d’entente avec le syndicat de la 

section site 
19. Contrat pour le tractage des remorques de boues de fosses 

septiques (OS-954) 
20. Modification au calendrier 2024 des séances du conseil 

d’administration 
21. Fourniture de pompes flyght pour la réfection du RBS (DDP-

2024-324) 
22. Fourniture et remplacement de vannes dans PP3 et R3 (DDP-

2024-325) 
23. Livraison de 850 m3 de pierre nette ronde pour la cellule 6, 

phase 2 (DDP-2024-323) 
24. Services professionnels pour la campagne de surveillance 

environnementale - migration verticale du biogaz au LET de 
Saint-Étienne-des-Grès (DDP-2024-309) 

25. Distribution de conteneurs de matières organiques pour les 
municipalités de la MRC de Mékinac et la MRC de Maskinongé 
(DDP-2024-312) 

26. Distribution de conteneurs de matières organiques pour la Ville de 
Shawinigan (DDP-2024-313) 

27. Distribution de conteneurs de matières organiques pour la Ville de 
Trois-Rivières (DDP-2024-314) 

28. Fourniture et transport de conteneurs de boues valorisées (DDP-
2024-315) 

29. Tractage de remorque à plancher mobile – Écocentres de Trois-
Rivières Est et de Shawinigan (OS-957) 

30. Distribution de bacs de cuisine associés à la mise en place de 
conteneurs de matières organiques (DDP-2024-316) 

31. Autorisation de signature d’un bail avec Récupération Mauricie 
32. Autorisation en faveur de Récupération Mauricie SENC – 

Fourniture de services et de propriété 
33. Période de questions 
34. Levée de l’assemblée 
 

 Adoptée à l’unanimité 
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Rés.:  2024-03-5692 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL / SÉANCE ORDINAIRE DU 
15 FÉVRIER 2024 
 
Il est proposé par MONSIEUR CLAUDE BOULANGER, 
Représentant de la MRC de Maskinongé, appuyé par MONSIEUR 
GUY SIMON, Représentant d’office de la MRC des Chenaux, et résolu 
d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire des membres du 
conseil d’administration d’Énercycle tenue le 15 février 2024. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 

Rés.:  2024-03-5693 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL / SÉANCE 
EXTRAORDINAIRE DU 23 FÉVRIER 2024 
 
Il est proposé par MONSIEUR GUY SIMON, Représentant d’office 
de la MRC des Chenaux, appuyé par MONSIEUR CLAUDE 
BOULANGER, Représentant de la MRC de Maskinongé, et résolu 
d’adopter le procès-verbal de la séance extraordinaire des membres du 
conseil d’administration d’Énercycle tenue le 23 février 2024. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 

Rés.:  2024-03-5694 APPROBATION DES DIRECTIVES ET DES ORDRES DE 
CHANGEMENT 
 
Il est proposé par MONSIEUR PAUL LABRANCHE, Représentant 
de la MRC de Mékinac, appuyé par MONSIEUR LUC DOSTALER, 
Représentant de la MRC des Chenaux, et résolu d’approuver les travaux 
supplémentaires, les directives de changement, les ordres de 
changement et les dépenses afférentes indiqués à la liste des directives 
et des ordres de changement jointe à la présente résolution pour en faire 
partie intégrante. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 

Rés.:  2024-03-5695 CHANGEMENT(S) LIÉ(S) AUX RESSOURCES HUMAINES 
 
Il est proposé par MONSIEUR LUC DOSTALER, Représentant de la 
MRC des Chenaux, appuyé par MONSIEUR GUY SIMON, 
Représentant d’office de la MRC des Chenaux, et résolu d’approuver la 
liste de changement(s) lié(s) aux ressources humaines pour le mois de 
mars 2024, telle que signée par monsieur Stéphane Lemire, directeur 
des affaires juridiques et greffier. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
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Rés.:  2024-03-5696 HONORAIRES D’ARCHITECTURES POUR LA 
SURVEILLANCE DE CHANTIER – SUPPORT D’APPEL 
D’OFFRES POUR LA CONSTRUCTION DU NOUVEAU 
BÂTIMENT ADMINISTRATIF (DDP-2024-320) 
 
ATTENDU les prix soumis suite à une demande de prix pour des 
honoraires d’architectes pour la surveillance de chantier et le support 
d’appel d’offres pour la construction du nouveau bâtiment 
administratif : 
 
Entreprises Prix (taxes en sus) 

Doucet & Turcotte 40 000,00 $ 
 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par MONSIEUR PAUL 
LABRANCHE, Représentant de la MRC de Mékinac, appuyé par 
MONSIEUR LUC DOSTALER, Représentant de la MRC des 
Chenaux, et résolu d’octroyer le contrat DDP-2024-320, au seul 
soumissionnaire conforme, soit l’entreprise Doucet & Turcotte, selon 
les termes et conditions prévus à la demande de prix. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 

Rés.:  2024-03-5697 INGÉNIERIE DE SURVEILLANCE DE CHANTIER – 
SUPPORT D’APPEL D’OFFRES POUR LA CONSTRUCTION 
DU NOUVEAU BÂTIMENT ADMINISTRATIF (DDP-2024-321) 
 
ATTENDU les prix soumis suite à une demande de prix pour de 
l’ingénierie de surveillance de chantier et support d’appel d’offres pour 
la construction du nouveau bâtiment administratif : 
 
Entreprises Prix (taxes en sus) 

Larocque – Cournoyer S.E.N.C. 40 000,00 $ 
 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par MONSIEUR DANIEL 
COURNOYER, Représentant de la Ville de Trois-Rivières, appuyé par 
MONSIEUR CLAUDE BOULANGER, Représentant de la MRC de 
Maskinongé, et résolu d’octroyer le contrat DDP-2024-321, au seul 
soumissionnaire conforme, soit l’entreprise Larocque – Cournoyer 
S.E.N.C., selon les termes et conditions prévus à la demande de prix. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
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Rés.:  2024-03-5698 REMPLACEMENT DE LA RÉSOLUTION 2024-01-5664 
AFFÉRENTE À L’ACQUISITION DE DEUX CAMIONS 
VACCUM (OS-949) 
 
ATTENDU qu’il est nécessaire de remplacer, rétroactivement au 
25 janvier 2024, la résolution 2024-01-5664 afin de préciser que 
l’acquisition des deux camions vacuum sera fait par l’entremise d’un 
crédit-bail avec la RBC ;  
 
ATTENDU les prix soumis suite à un appel d’offres pour l’acquisition 
de deux camions vacuum : 
 
Entreprises Prix (taxes en sus) 

Omega 1 022 350,00 $ 
 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par MONSIEUR PAUL 
LABRANCHE, Représentant de la MRC de Mékinac, appuyé par 
MONSIEUR DANIEL COURNOYER, Représentant de la Ville de 
Trois-Rivières, et résolu d’octroyer le contrat OS-949, au seul 
soumissionnaire conforme, soit l’entreprise Omega, selon les termes et 
conditions prévus au devis. 
 
Il est également résolu de financer l’acquisition de ces deux camions par 
l’entremise d’un crédit-bail avec la RBC. 
 
Il est également résolu de remplacer, rétroactivement au 25 janvier 
2024, la résolution 2024-01-5664 par la présente résolution. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 

Rés.:  2024-03-5699 TRAITEMENT ET VALORISATION DU BARDEAU 
D’ASPHALTE DES ÉCOCENTRES (DDP-2024-306) 
 
ATTENDU les prix soumis suite à une demande de prix pour le 
traitement et la valorisation du bardeau d’asphalte des écocentres : 
 
Entreprise Prix (taxes en sus) 

Bellemare Environnement inc. 68,82 $/tm 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par MONSIEUR LUC 
DOSTALER, Représentant de la MRC des Chenaux, appuyé par 
MONSIEUR CLAUDE BOULANGER, Représentant de la MRC de 
Maskinongé, et résolu d’octroyer le contrat DDP-2024-306, au seul 
soumissionnaire conforme, soit l’entreprise Bellemare Environnement 
inc., selon les termes et conditions prévus à la demande de prix. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
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Rés.:  2024-03-5700 CONTRAT POUR LE BROYAGE DES ENCOMBRANTS 
REMBOURRÉS DES ÉCOCENTRES (DDP-2024-317) 
 
ATTENDU les prix soumis suite à une demande de prix pour le broyage 
des encombrants rembourrés des écocentres : 
 
Entreprise Prix (taxes en sus) 

Bellemare Environnement inc. 108,60 $/tm 
 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par MONSIEUR PAUL 
LABRANCHE, Représentant de la MRC de Mékinac, appuyé par 
MONSIEUR GUY SIMON, Représentant d’office de la MRC des 
Chenaux, et résolu d’octroyer le contrat DDP-2024-317, au seul 
soumissionnaire conforme, soit l’entreprise Bellemare Environnement 
inc., selon les termes et conditions prévus à la demande de prix. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 

Rés.:  2024-03-5701 INSTALLATION DU RÉSEAU D’AIR COMPRIMÉ POUR 
L’AGRANDISSEMENT DU GARAGE (DDP-2024-326) 
 
ATTENDU les prix soumis suite à une demande de prix pour le 
changement du réseau d’air comprimé pour l’agrandissement du 
garage : 
 
Entreprises Prix (taxes en sus) 

Plomberie Mont-Carmel 35 400,00 $ 
Mecanitec 37 742,75 $ 
 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par MONSIEUR DANIEL 
COURNOYER, Représentant de la Ville de Trois-Rivières, appuyé par 
MONSIEUR PAUL LABRANCHE, Représentant de la MRC de 
Mékinac, et résolu d’octroyer le contrat DDP-2024-326, au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit l’entreprise Plomberie Mont-Carmel, 
selon les termes et conditions prévus à la demande de prix. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
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Rés.:  2024-03-5702 FOURNITURE DE VÊTEMENTS DE TRAVAIL POUR LES 
EMPLOYÉS D’ÉNERCYCLE (DDP-2024-322) 
 
ATTENDU les prix soumis suite à une demande de prix pour la 
fourniture de vêtements de travail pour les employés d’Énercycle : 
 
Entreprises Prix (taxes en sus) 

SPI 75 809,48 $ 
 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par MONSIEUR GUY SIMON, 
Représentant d’office de la MRC des Chenaux, appuyé par 
MONSIEUR LUC DOSTALER, Représentant de la MRC des 
Chenaux, et résolu d’octroyer le contrat DDP-2024-322, au seul 
soumissionnaire conforme, soit l’entreprise SPI, selon les termes et 
conditions prévus à la demande de prix. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 

Rés.:  2024-03-5703 SERVICES PROFESSIONNELS POUR LES TRAVAUX DE 
SURVEILLANCE POUR LA CONSTRUCTION DE LA 
CELLULE 6 – PHASE 2 (DDP-2024-318) 
 
ATTENDU les prix soumis suite à une demande de prix pour des 
services professionnels de surveillances pour la construction de la 
cellule 6, phase 2 : 
 
Entreprise Prix (taxes en sus) 

Alphard 81 795,00 $ 
 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par MONSIEUR GUY SIMON, 
Représentant d’office de la MRC des Chenaux, appuyé par 
MONSIEUR PAUL LABRANCHE, Représentant de la MRC de 
Mékinac, et résolu d’octroyer le contrat DDP-2024-318, au seul 
soumissionnaire conforme, soit l’entreprise Alphard, selon les termes et 
conditions prévus à la demande de prix. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
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Rés.:  2024-03-5704 INGÉNIERIE DU PUITS D’EAU POTABLE POUR LE 
NOUVEAU BÂTIMENT ADMINISTRATIF (DDP-2024-327) 
 
ATTENDU les prix soumis suite à une demande de prix pour 
l’ingénierie du puits d’eau potable pour le nouveau bâtiment 
administratif : 
 
Entreprises Prix (taxes en sus) 

Englobe 38 555,00 $ 
LNA 46 040,00 $ 
 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par MONSIEUR GUY SIMON, 
Représentant d’office de la MRC des Chenaux, appuyé par 
MONSIEUR PAUL LABRANCHE, Représentant de la MRC de 
Mékinac, et résolu d’octroyer le contrat DDP-2024-327, au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit l’entreprise Englobe, selon les termes et 
conditions prévus à la demande de prix. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 

Rés.:  2024-03-5705 DÉPÔT À NEIGE SITUÉ AU LET DE SAINT-ÉTIENNE-DES-
GRÈS 
 
 
ATTENDU qu’Énercycle accepte de prolonger de deux années la 
possibilité pour la Municipalité de Saint-Étienne-des-Grès d’utiliser un 
dépôt à neige situé au LET de Saint-Étienne-des-Grès ; 
 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par MONSIEUR LUC 
DOSTALER, Représentant de la MRC des Chenaux, appuyé par 
MONSIEUR PAUL LABRANCHE, Représentant de la MRC de 
Mékinac, sous réserve que la Municipalité de Saint-Étienne-des-Grès 
maintienne en tout temps les autorisations requises du MELCCFP et se 
conforme à ses frais à toute obligation afférente, il est résolu d’autoriser 
le directeur des affaires juridiques et greffier à signer tout document 
permettant à la Municipalité de Saint-Étienne-des-Grès d’utiliser, 
durant l’année  2024 et l’année 2025, le dépôt à neige situé au LET de 
Saint-Étienne-des-Grès, et ce, pour un montant annuel de 500 $, taxes 
en sus.  
 

 Adoptée à l’unanimité 
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Rés.:  2024-03-5706 ENTÉRINER LA SIGNATURE D’UNE LETTRE D’ENTENTE 
AVEC LE SYNDICAT DE LA SECTION SITE 
 
Il est proposé par MONSIEUR PAUL LABRANCHE, Représentant 
de la MRC de Mékinac, appuyé par MONSIEUR LUC DOSTALER, 
Représentant de la MRC des Chenaux, et résolu d’entériner la signature, 
par la directrice adjointe Ressources humaines, le 13 février 2024, d’une 
lettre d’entente afférente aux vêtements de travail.  
 
Cette lettre d’entente est jointe à la présente résolution pour en faire 
partie intégrante.  
 
Il est également résolu d’autoriser le directeur Opérations et 
infrastructures ou la directrice adjointe Ressources humaines à signer 
tout document afférent à la présente résolution.  
 

 Adoptée à l’unanimité 
 

Rés.:  2024-03-5707 CONTRAT POUR LE TRACTAGE DES REMORQUES DE 
BOUES DE FOSSES SEPTIQUES (OS-954) 
 
ATTENDU les prix soumis suite à un appel d’offres pour le tractage 
des remorques de boues de fosses septiques : 
 
Entreprises Prix (taxes en sus) 

J.Y. Martel Transport inc. 118 096,00 $ 
Transport D.B.Y. inc. 121 000,00 $ 
 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par MONSIEUR CLAUDE 
BOULANGER, Représentant de la MRC de Maskinongé, appuyé par 
MONSIEUR DANIEL COURNOYER, Représentant de la Ville de 
Trois-Rivières, et résolu d’octroyer le contrat OS-954, au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit l’entreprise J.Y. Martel Transport inc., 
selon les termes et conditions prévus au devis. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 

Rés.:  2024-03-5708 MODIFICATION AU CALENDRIER 2024 DES SÉANCES DU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Il est proposé par MONSIEUR GUY SIMON, Représentant d’office 
de la MRC des Chenaux, appuyé par MONSIEUR LUC DOSTALER, 
Représentant de la MRC des Chenaux, et résolu de modifier le 
calendrier des séances ordinaires du conseil d’administration 
d’Énercycle afin de tenir une séance ordinaire le vendredi 21 juin 2024 
plutôt que le jeudi 13 juin 2024.  
 

 Adoptée à l’unanimité 



INIT. PRÉS. PROCÈS-VERBAUX DE LA RÉGIE DE GESTION DES 
      MATIÈRES RÉSIDUELLES DE LA MAURICIE 

 
 
INIT. SEC. 

 4997 

Rés.:  2024-03-5709 FOURNITURE DE POMPES FLYGHT POUR LA RÉFECTION 
DU RBS (DDP-2024-324) 
 
ATTENDU les prix soumis suite à une demande de prix pour la 
fourniture de pompes flyght pour la réfection du RBS : 
 
Entreprises Prix (taxes en sus) 

Gagnon Moteur Électrique inc. 27 385,13 $ 
Pompquip 35 755,00 $ 
 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par MONSIEUR PAUL 
LABRANCHE, Représentant de la MRC de Mékinac, appuyé par 
MONSIEUR GUY SIMON, Représentant d’office de la MRC des 
Chenaux, et résolu d’octroyer le contrat DDP-2024-324, au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit l’entreprise Gagnon Moteur Électrique 
inc., selon les termes et conditions prévus à la demande de prix. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 

Rés.:  2024-03-5710 FOURNITURE ET REMPLACEMENT DE VANNES DANS PP3 
ET R3 (DDP-2024-325) 
 
ATTENDU les prix soumis suite à une demande de prix pour la 
fourniture et le remplacement de vannes dans PP3 et R3 : 
 
Entreprises Prix (taxes en sus) 

Gagnon Moteur Électrique inc. 41 277,91 $ 
Vanex - 
 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par MONSIEUR CLAUDE 
BOULANGER, Représentant d’office de la MRC de Maskinongé, 
appuyé par MONSIEUR DANIEL COURNOYER, Représentant de 
la Ville de Trois-Rivières, et résolu d’octroyer le contrat DDP-2024-
325, au seul soumissionnaire conforme, soit l’entreprise Gagnon Moteur 
Électrique inc., selon les termes et conditions prévus à la demande de 
prix. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
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Rés.:  2024-03-5711 LIVRAISON DE 850 M3 DE PIERRE NETTE RONDE POUR LA 
CELLULE 6 – PHASE 2 (DDP-2024-323) 
 
ATTENDU les prix soumis suite à une demande de prix pour la 
livraison de 850 m3 de pierre nette ronde pour la cellule 5 : 
 
Entreprises Prix (taxes en sus) 

Transport D.B.Y. 27 200,00 $ 
 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par MONSIEUR PAUL 
LABRANCHE, Représentant de la MRC de Mékinac, appuyé par 
MONSIEUR LUC DOSTALER, Représentant de la MRC des 
Chenaux, et résolu d’octroyer le contrat DDP-2024-323, au seul 
soumissionnaire conforme, soit l’entreprise Transport D.B.Y., selon les 
termes et conditions prévus à la demande de prix. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 

Rés.:  2024-03-5712 SERVICES PROFESSIONNELS POUR LA CAMPAGNE DE 
SURVEILLANCE ENVIRONNEMENTALE – MIGRATION 
VERTICALE DU BIOGAZ AU LET DE SAINT-ÉTIENNE-DES-
GRÈS (DDP-2024-309) 
 
ATTENDU les prix soumis suite à une demande de prix pour des 
services professionnels pour la campagne de surveillance 
environnementale : 
 
Entreprises Prix (taxes en sus) 

WSP 34 364,96 $ 
Tetra Tech 68 033,37 $ 
 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par MONSIEUR LUC 
DOSTALER, Représentant de la MRC des Chenaux, appuyé par 
MONSIEUR GUY SIMON, Représentant d’office de la MRC des 
Chenaux, et résolu d’octroyer le contrat DDP-2024-309, au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit l’entreprise WSP, selon les termes et 
conditions prévus à la demande de prix. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
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Rés.:  2024-03-5713 DISTRIBUTION DE CONTENEURS DE MATIÈRES 
ORGANIQUES POUR LES MUNICIPALITÉS DE LA MRC DE 
MÉKINAC ET DE LA MRC DE MASKINONGÉ (DDP-2024-312) 
 
ATTENDU les prix soumis suite à une demande de prix pour la 
distribution de conteneurs de matières organiques pour les municipalités 
de la MRC de Mékinac et de la MRC de Maskinongé : 
 
Entreprises Prix (taxes en sus) 

Service Cité Propre 14 888,94 $ 
J.Y. Martel Transport inc. - 
Groupe Richer - 
Tri Environnement 4 924,00 $ 
Remorquage Guilbert 17 108,70 $ 
Les équipements Gaétan (LEG) - 
 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par MONSIEUR DANIEL 
COURNOYER, Représentant de la Ville de Trois-Rivières, appuyé par 
MONSIEUR PAUL LABRANCHE, Représentant de la MRC de 
Mékinac, et résolu d’octroyer le contrat DDP-2024-312, au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit l’entreprise Tri Environnement, selon 
les termes et conditions prévus à la demande de prix. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 

Rés.:  2024-03-5714 DISTRIBUTION DE CONTENEURS DE MATIÈRES 
ORGANIQUES POUR LA VILLE DE SHAWINIGAN (DDP-
2024-313) 
 
ATTENDU les prix soumis suite à une demande de prix pour la 
distribution de conteneurs de matières organiques pour la Ville de 
Shawinigan : 
 
Entreprises Prix (taxes en sus) 

Service Cité Propre 9 600,12 $ 
J.Y. Martel Transport inc. - 
Groupe Richer - 
Tri Environnement 8 851,00 $ 
Remorquage Guilbert 21 987,00 $ 
Les équipements Gaétan (LEG) - 
 
 
 
 
 



INIT. PRÉS. PROCÈS-VERBAUX DE LA RÉGIE DE GESTION DES 
      MATIÈRES RÉSIDUELLES DE LA MAURICIE 

 
 
INIT. SEC. 

 5000 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par MONSIEUR CLAUDE 
BOULANGER, Représentant de la MRC de Maskinongé, appuyé par 
MONSIEUR GUY SIMON, Représentant d’office de la MRC des 
Chenaux, et résolu d’octroyer le contrat DDP-2024-313, au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit l’entreprise Tri Environnement, selon 
les termes et conditions prévus à la demande de prix. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 

Rés.:  2024-03-5715 DISTRIBUTION DE CONTENEURS DE MATIÈRES 
ORGANIQUES POUR LA VILLE DE TROIS-RIVIÈRES (DDP-
2024-314) 
 
ATTENDU les prix soumis suite à une demande de prix pour la 
distribution de conteneurs de matières organiques pour la Ville de Trois-
Rivières : 
 
Entreprises Prix (taxes en sus) 

Service Cité Propre 47 200,59 $ 
J.Y. Martel Transport inc. - 
Groupe Richer - 
Tri Environnement 41 418,00 $ 
Remorquage Guilbert 70 818,10 $ 
Les équipements Gaétan (LEG) - 
 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par MONSIEUR LUC 
DOSTALER, Représentant de la MRC des Chenaux, appuyé par 
MONSIEUR PAUL LABRANCHE, Représentant de la MRC de 
Mékinac, et résolu d’octroyer le contrat DDP-2024-314, au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit l’entreprise Tri Environnement, selon 
les termes et conditions prévus à la demande de prix. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 

Rés.:  2024-03-5716 FOURNITURE ET TRANSPORT DE CONTENEURS DE BOUES 
VALORISÉES (DDP-2024-315) 
 
ATTENDU les prix soumis suite à une demande de prix pour la 
fourniture et le transport de conteneurs de boues valorisées : 
 
Entreprises Prix (taxes en sus) 

J.Y. Martel Transport inc. 16 475,00 $ 
Bellemare Environnement inc. 17 725,00 $ 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par MONSIEUR CLAUDE 
BOULANGER, Représentant de la MRC de Maskinongé, appuyé par 
MONSIEUR PAUL LABRANCHE, Représentant de la MRC de 
Mékinac, et résolu d’octroyer le contrat DDP-2024-315, au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit l’entreprise J.Y. Martel Transport inc., 
selon les termes et conditions prévus à la demande de prix. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 

Rés.:  2024-03-5717 TRACTAGE DE REMORQUE À PLANCHER MOBILE – 
ÉCOCENTRES DE TROIS-RIVIÈRES EST ET DE 
SHAWINIGAN (OS-957) 
 
ATTENDU les prix soumis suite à un appel d’offres pour le tractage de 
remorque à plancher mobile pour les écocentres de Trois-Rivières Est 
et de Shawinigan : 
 
Entreprises Prix (taxes en sus) 

J.Y. Martel Transport inc. 288 425,00 $ 
Excavations Tourigny inc. 243 250,00 $ 
 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par MONSIEUR LUC 
DOSTALER, Représentant de la MRC des Chenaux, appuyé par 
MONSIEUR GUY SIMON, Représentant d’office de la MRC des 
Chenaux, et résolu d’octroyer le contrat OS-957, au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit l’entreprise Excavations Tourigny inc., 
selon les termes et conditions prévus au devis. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 

Rés.:  2024-03-5718 DISTRIBUTION DE BACS DE CUISINE ASSOCIÉS À LA MISE 
EN PLACE DE CONTENEURS DE MATIÈRES ORGANIQUES 
(DDP-2024-316) 
 
ATTENDU les prix soumis suite à une demande de prix pour la 
distribution de bacs de cuisine associés à la mise en place de conteneurs 
de matières organiques : 
 
Entreprises Prix (taxes en sus) 

USD Global 62 164,10 $ 
Jour de la Terre - 
La Brouette - 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par MONSIEUR DANIEL 
COURNOYER, Représentant de la Ville de Trois-Rivières, appuyé par 
MONSIEUR PAUL LABRANCHE, Représentant de la MRC de 
Mékinac, et résolu d’octroyer le contrat DDP-2024-316, au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit l’entreprise USD Global, selon les 
termes et conditions prévus à la demande de prix. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 

Rés.:  2024-03-5719 AUTORISATION DE SIGNATURE D’UN BAIL AVEC 
RÉCUPÉRATION MAURICIE 
 
ATTENDU qu’il est nécessaire d’autoriser la signature d’un bail, pour 
la période du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2029, avec Récupération 
Mauricie SENC, et ce, pour la location du bâtiment du centre de tri de 
Saint-Étienne-des-Grès ainsi que pour les bureaux contigus (ci-après 
400 boulevard de la Gabelle) ; 
 
ATTENDU que les bureaux contigus mentionnés ci-haut représenteront 
100 % des bureaux situés à l’étage et approximativement 50 % des 
bureaux situés au rez-de-chaussée du 400 boulevard de la Gabelle ; 
 
ATTENDU que ce bail doit également prévoir deux années d’options 
additionnelles pour la période du 1er janvier 2030 au 31 décembre 2031 ; 
 
ATTENDU que les frais d’électricité du 400 boulevard de la Gabelle 
seront à la charge de récupération Mauricie ; 
 
ATTENDU que le loyer annuel de bail du 400 boulevard de la Gabelle 
est fixé, pour l’année 2025, à 441 300 $ ; les frais d’électricité, les TPS, 
les TVQ, les frais d’enfouissement, les redevances à l’enfouissement de 
même que toute autre taxe, toute redevance, tout droit, tout déboursé ou 
tout prélèvement, exigible par quelque palier gouvernemental que ce 
soit, sont en sus de ce montant ; 
 
ATTENDU que le loyer sera ensuite indexé annuellement le 1er janvier 
de chaque année selon la variation annuelle de L’Indice des prix à la 
consommation, moyenne annuelle, non désaisonnalisé publié par 
Statistique Canada pour la province du Québec ; 
 
ATTENDU que le préambule fait partie intégrante de la présente 
résolution ; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par MONSIEUR CLAUDE 
BOULANGER, Représentant de la MRC de Maskinongé, appuyé par 
MONSIEUR GUY SIMON, Représentant d’office de la MRC des 
Chenaux, et résolu d’autoriser le directeur des affaires juridiques et 
greffier à signer un bail avec Récupération Mauricie SENC, et ce, sous 
réserve que cedit bail soit substantiellement conforme aux conditions 
présentées à la présente résolution.  
 
Il est également résolu d’autoriser le directeur des affaires juridiques et 
greffier à signer tout document afférent à la présente résolution. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 

Rés.:  2024-03-5720 AUTORISATION EN FAVEUR DE RÉCUPÉRATION 
MAURICIE SENC – FOURNITURE DE SERVICES ET DE 
PROPRIÉTÉ 
 
ATTENDU que Récupération Mauricie SENC doit fournir dans le 
cadre du dépôt de son offre de services à Éco Entreprise Québec (ÉEQ) 
une copie d’une résolution du propriétaire du centre de tri confirmant 
qu’elle est autorisée à exploiter le centre de tri pour les années 2025, 
2026, 2027, 2028, 2029, 2030 et 2031 
 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par MONSIEUR CLAUDE 
BOULANGER, Représentant de la MRC de Maskinongé, appuyé par 
MONSIEUR GUY SIMON, Représentant d’office de la MRC des 
Chenaux, et résolu d’autoriser Récupération Mauricie SENC à exploiter 
le centre de tri situé au 400 boulevard de la Gabelle à Saint-Étienne-des-
Grès pour les années 2025, 2026, 2027, 2028, 2029, 2030 et 2031, et ce, 
sous réserve de la conclusion d’un bail substantiellement conforme au 
bail décrit dans la résolution numéro 2024-03-5719. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 

Rés.:  2024-03-5721 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
Il est proposé par MONSIEUR DANIEL COURNOYER, 
Représentant de la Ville de Trois-Rivières, appuyé par MONSIEUR 
LUC DOSTALER, Représentant de la MRC des Chenaux, et résolu de 
lever l’assemblée à seize heures vingt-cinq (16h25). 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 

 _________________________  _________________________ 
 PRÉSIDENT  SECRÉTAIRE 
 


	PRÉSIDENT  SECRÉTAIRE

